








 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emplacements réservés n°1a et 1b 

à supprimer avec la modification 

simplifiée n°5 du PLU 



 

 

 

 

Emplacement réservé n°4 à réduire de 411m² 

avec la modification simplifiée n°5 du PLU 

(suppression de la parcelle n°121 section AL) 

ER n°4 avant évolution du PLU 

ER n°4 après évolution du PLU 



 

Emplacement réservé n°7 à 

supprimer avec la modification 

simplifiée n°5 du PLU 


